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MARCHÉ DE MAÎTRISE D’OEUVRE 
  

  

  

AMÉLIORATION DU CONFORT THERMIQUE DES BÂTIMENTS SCOLAIRES - 

TRAITEMENT DE L’OMBRAGE DES FAÇADES SUD 

  

  

RÈGLEMENT DE CONSULTATION 

N° de marché MAPA  n° 2026/001 
Opération Traitement de l’ombrage des façades sud des 

écoles Claude Bernard, Molière, Ernest Renan 

et Théophile Gautier 

  

Ordonnateur Madame la Directrice générale de l’AEFE 

représentée par Monsieur le Chef du 

Groupement d’établissements en gestion 

directe de l’AEFE de Casablanca - 

Mohammedia 

 

Comptable assignataire 

des paiements 

Madame l’agent comptable de l’AEFE 

principale représentée par Monsieur l’agent 

comptable secondaire du Groupement 

d’établissements en gestion directe de l’AEFE 

de Casablanca - Mohammedia 

 

Conducteur d’opération Sous-direction de l’immobilier de l’AEFE 

représentée par son antenne immobilière à 

Casablanca 

Imputation budgétaire INV/213 

 

Février 2026 
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1. Objet de la consultation 

1.1 Détail de l’opération 

La présente consultation a pour objet la passation d’un marché public de maîtrise d’œuvre portant sur 

la conception et le suivi de la réalisation de dispositifs de protections solaires en façade pour plusieurs 

établissements scolaires au Maroc. Se référer à l’article 1 du CCTP pour la description de l’opération. 

1.2 Pouvoir adjudicateur  

Le maître d'ouvrage est la personne morale pour le compte de laquelle les travaux sont exécutés, à savoir 

l'Agence pour l'Enseignement Français à l'Etranger. 

Le pouvoir adjudicateur est le représentant légal du maître d'ouvrage pour l'exécution du présent marché, 

à savoir Madame la Directrice de l’AEFE, représentée localement par Monsieur le Proviseur du lycée 

Lyautey de Casablanca, Monsieur Didier Devilard. 

1.3 Procédure 

La consultation est réalisée dans le cadre d’un marché à procédure adaptée. 

2. Conditions de la consultation 

2.1 Contenu de l’offre 

Le candidat remettra : 

● une offre technique (méthodologie, compréhension de la mission, références au Maroc, 

description des études techniques incluses), 

● une offre financière détaillée par phase de mission, 

● un planning prévisionnel par phase, 

● une note relative aux autorisations administratives et aux normes locales applicables. 

2.2 Délais de validité des offres 

Le délai de validité des offres est de 120 jours à compter de la date limite de remise des offres. 

 2.3 Prix du marché - Unité monétaire – Mode de règlement 

Les prix du marché sont réputés être toutes taxes locales et tous droits de douanes éventuels inclus. 

L’unité monétaire retenue pour le libellé des prix et le règlement est le Dirham Marocain (MAD). Le 

mode de règlement choisi par le maître de l'ouvrage est le virement bancaire. 

2.4 Visite des sites : (obligatoire) 

La visite du site est obligatoire. Elle aura lieu le mardi 17 février 2026 à 10h en commençant par l’école 

Claude Bernard. 
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Les sites concernés sont les suivants : 

  

● École Claude Bernard – Rue de l’Aisne, Casablanca 20250 

● École Ernest Renan – 1 rue de la Pie – Oasis, Casablanca 

● École Molière – 15 boulevard Mohamed Abdou, Casablanca 20250 

● École Théophile Gautier – Boulevard Bir Anzarane, Casablanca 20250 

L’attention des soumissionnaires est attirée sur le fait que la non-visite des lieux sera éliminatoire. 

3. Présentation des offres      

Le dossier est à télécharger via le lien indiqué sur le site lyceelyautey.org. 

Si une maîtrise d'œuvre rencontrait des difficultés pour télécharger le dossier, il pourra lui être remis 

sous format numérique. Dans ce cas, la demande devra être formulée à l’adresse mentionnée à l’article 

5.1 du présent document. 

Tous les soumissionnaires auront à produire un dossier complet en deux exemplaires à leurs charges 

comprenant les pièces ci-dessous, datées et signées par eux. Les offres qui ne comporteraient pas la 

totalité des pièces ci-dessous, ou dont le contenu serait jugé insuffisant, pourront être écartées. 

  

3.1    Un projet de marché comprenant : 

● Le présent règlement de la consultation (RC), paraphé sur chaque page, à accepter sans 

modifications 

● L'acte d'engagement (AE), dûment complété, paraphé, daté et signé, à joindre pour chaque lot 

précisant le numéro et libellé du lot, 

● Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP), paraphé sur chaque page, à accepter 

sans modifications, 

● Le cahier des clauses techniques (CCTP), paraphés sur chaque page, à accepter sans 

modification, 

● La Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF). Il sera complété pour chaque phase. 

Le coût sera libellé en Dirham Marocain (MAD). Ces documents doivent être impérativement 

remplis en totalité sans aucune rectification ou modification. Plans de masse repérant les 

façades des établissements concernés. 

● Plans de masse repérant les façades des établissements concernés. 

● Références de protections solaires. 

3.2 Critères de jugement des offres 

Les offres seront analysées selon les critères suivants : 

● Pertinence de la méthodologie : 40 points 

● Prix / coût de l’offre : 30 points 

Le prix le plus bas obtiendra la note maximale de 30 points. Les autres offres seront notées de 

manière proportionnelle par rapport aux prix le plus bas selon la formule suivante : Note prix 

de l’offre = (Prix de l’offre la moins élevée / Prix de l’offre du candidat note ) X 30. 
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● Références et expérience du candidat : 15 points 

● Respect du planning et cohérence du rétro-planning : 15 points 

4. Conditions d’envoi et de remise des offres       

  

Les offres seront remises sous double enveloppe avant 12h00 le 03/03/2026. 

4.1    L'enveloppe intérieure portant la mention 

* Offre pour le projet d’amélioration du confort thermique des bâtiments scolaires - traitement de 

l’ombrage des façades sud. 

 4.2    L'enveloppe extérieure 

* portera en haut à gauche la mention : 

AMÉLIORATION DU CONFORT THERMIQUE DES BÂTIMENTS 

SCOLAIRES - TRAITEMENT DE L’OMBRAGE DES FAÇADES SUD 

(NE PAS OUVRIR AVANT LA COMMISSION D'OUVERTURE DES OFFRES) 

  

Les offres devront être remises contre récépissé avant la date figurant sur la page de garde du présent 

document,  à l'adresse suivante :   

Lycée Lyautey – Accueil de l’établissement   

260, Boulevard Ziraoui, Casablanca 

4.3    Offre dématérialisée 

L’offre dématérialisée doit être envoyée avant 12h00 le 03/03/2026 aux adresses email suivantes : 

lrobbymenardi@lyceelyautey.org 

pcremadeills@lyceelyautey.org 

garance.glais@aefe.fr 

cmateo@lyceelyautey.org 

5. Renseignements complémentaires  

  

Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui seraient nécessaires à l'établissement de leurs 

offres, les maîtres d’œuvre pourront s'adresser pour : 

5.1    Les renseignements d'ordre administratif  

Pour tout renseignement d'ordre administratif nécessaire au dépôt des soumissionnaires, s’adresser au 

mailto:lrobbymenardi@lyceelyautey.org
mailto:pcremadeills@lyceelyautey.org
mailto:garance.glais@aefe.fr
mailto:cmateo@lyceelyautey.org
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Secrétariat général du groupement des EGD de l’AEFE Casablanca Mohammedia :  

lrobbymenardi@lyceelyautey.org 

pcremadeills@lyceelyautey.org 

5.2    Les renseignements d'ordre technique  

Les renseignements d'ordre techniques sont à demander à l’antenne immobilière du pôle AEFE 

Maroc Sud :  

 

garance.glais@aefe.fr 

cmateo@lyceelyautey.org 

 

  

6. Règlement des litiges - Tribunal compétent 

 En cas de litige, le tribunal de Casablanca est compétent.  

Les correspondances relatives au marché sont rédigées en français. 

  

Date, 

  

Cachet signature du soumissionnaire

mailto:lrobbymenardi@lyceelyautey.org
mailto:pcremadeills@lyceelyautey.org
mailto:garance.glais@aefe.fr
mailto:cmateo@lyceelyautey.org

